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 n° 283 455 du 19 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. DECLERCQ 

Rue de l'Amazone, 37 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité bosniaque, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 16 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. MAHIEU loco Me F. DECLERCQ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparait pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 28 avril 2022, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2 Le 16 juin 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 4 aout 

2022, constituent les décisions attaquées et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 
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« Article 9ter §3 - 2° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’[a]rt [sic] 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses; dans sa demande l’intéressé ne démontre pas son 

identité selon les modalités visées au § 2, ou la demande ne contient pas la preuve prévue au § 2, alinéa 

3. 

 

L'intéressé joint à sa demande un passeport à son nom délivré à une date inconnue et visiblement très 

ancien étant donné que les visas présents sont datés de 1987. Ce document mentionne en outre que le 

requérant est de nationalité yougoslave. Or, cet Etat n’existant plus, cette preuve d’identité ne nous permet 

pas d’établir de façon certaine la nationalité de l'intéressé et d'onc [sic] de faire une appréciation médicale 

concernant la disponibilité et l’accessibilité dans le pays d'origine ou de résidence. 

 

Même si l’article 9ter §2 permet également de prouver son identité à l’aide de moyens autres qu’un 

passeport valable, il requiert toutefois la production d’éléments constitutifs de son identité. 

 

Il suit de l’[a]rt [sic] 9ter §2 que les données exigées au §2, alinéa 1er doivent porter sur “les éléments 

constitutifs de l'identité”. Par volonté du législateur cette charge de preuve revient au demandeur, ne peut 

être inversée et lui est imposée au moment de l’introduction de la demande, ce qui signifie que les pièces 

produites au même moment d’introduction doivent avoir une valeur actuelle, plus particulièrement une 

valeur de preuve dont la véracité ne peut être mise en cause, ([a]rrêt 193/2009 de la Cour Constitutionnelle 

en date du 26 novembre 2009 et Exposé des motifs [a]rt [sic] 9ter) et que cette valeur de preuve doit donc 

être concluante. 

 

Les éléments constitutifs de l’identité portent également sur l’élément nationalité, qui au contraire de p.ex. 

lieu et date de naissance est un élément susceptible de modification. 

La charge de preuve actuelle revenant au demandeur, il incombe à celui-ci de fournir lors de l’introduction 

de sa demande une preuve concluante de nationalité actuelle à ce même moment. Ce n'est qu’à cette 

condition que la demande permet l'appréciation médicale relative à la possibilité et l’accessibilité de soins 

dans son pays d'origine ou de séjour. Il est par conséquent indéniable que l'obligation de preuve actuelle 

se déduit de la finalité même de la procédure. 

 

Quant à l’extrait de l'acte de naissance fourni, ce document n’est en rien assimilable à un document 

d’identité.  

En effet, un extrait d’acte de naissance est un document juridique, dressé par les officiers de l'état civil, 

qui atteste de la naissance d’une personne. Par conséquent, il n’est nullement établi pour attester de son 

identité.  

Quant [sic] bien même il comporte des mentions relatives au requérant telles que son nom, son lieu de 

naissance, sa date de naissance, il n'a pas vocation à prouver l’identité de l’intéressé mais sa naissance 

ainsi que ses liens de filiation. Par ailleurs, ce document ne remplit pas la condition prévue à l'article 9ter 

§2 alinéa 1er, 3°. En effet, la pièce présentée est dépourvue de tout signe de reconnaissance physique 

(photo) et ne permet pas d’établir un lien physique entre ce document et la requérante [sic]. 

 

Etant donné que les conditions de recevabilité doivent être remplies au moment de l’introduction de la 

demande, il ne peut être tenu compte d'éventuels compléments ([a]rrêt CE n° 214.351 du 30.06.2011). 

 

Partant, la demande doit être déclarée irrecevable ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : 

 - L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un premier moyen, relatif à la première décision attaquée, de la violation 

des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 
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à la motivation formelle des actes administratifs, et des « principes de bonne administration », ainsi que 

de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Après des considérations théoriques, la partie requérante avance que « [d]ans le cas d’espèce, la décision 

querellée viole manifestement les dispositions reprises au moyen, en ce que le requérant a suffisamment 

démontré son identité au regard de l’obligation étant la sienne. Rappelons à cet égard que ce dernier a 

déposé copie d’un passeport national délivré par les autorités de son pays d’origine, la République d’ex-

Yougoslavie […]. Cette pièce constitue à n’en pas douter une preuve suffisante au regard de l’article 9 

ter, § 2, al. [sic] 1er. En effet, elle atteste à suffisance de l’identité de ce dernier, en ce qu’elle mentionne 

son nom, son prénom, sa date de naissance, qu’elle est délivrée par une autorités [sic] habilitée 

(indépendamment de l’existence actuelle de l’Etat), qu’elle permet un lien physique entre le requérant et 

le document, et qu’elle n’est pas délivrée sur la base de simples déclarations. Son acte de naissance, tel 

qu’il est également déposée [sic] à l’appui de la demande d’autorisation de séjour du requérant, constitue 

également une preuve d’identité qui, lue en combinaison avec la copie de son passeport national, ne 

permet aucun doute sur l’identité de ce dernier […]. Ceci est le cas même si son lien physique n’est pas 

démontré dans cette seconde pièce. En pareilles circonstances, la partie adverse se trompe 

manifestement lorsqu’elle considère que ces deux pièces ne sont pas suffisantes à l’établissement de 

l’identité du requérant, et ne motive pas [sic] suffisance sa décision d’irrecevabilité quant à ce. Pour ces 

raisons, la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour du requérant doit être annulée 

par [le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil)] ». 

 

2.2 La partie requérante prend un second moyen, relatif à la seconde décision attaquée, de la violation 

de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 7, 62 

et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, et des « principes de bonne administration et plus particulièrement de 

l’obligation, pour l’administration, de prendre en compte tous les éléments soumis à son appréciation », 

ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

La partie requérante soutient notamment que « [l]’article 20 de [la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 19 janvier 2012)] a inséré, dans [la loi du 15 décembre 1980], un article 74/13, libellé 

comme suit : […][.] […] Rappelons d’abord à cet égard que, contrairement à ce que semble penser la 

partie adverse, elle n’est pas tenue par l’article 7 de [la loi du 15 décembre 1980], de délivrer, de manière 

automatique et en toute circonstance, un ordre de quitter le territoire à un étranger se trouvant en séjour 

irrégulier sur le territoire. En effet, si l’article 7 susmentionné prévoit que le Ministre ou son délégué « doit 

» délivrer un tel ordre de quitter le territoire, notamment dans les cas visés à l’alinéa 1, 2°, il a récemment 

été jugé par [le] Conseil que « cette obligation ne doit pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière 

automatique et en toutes circonstances ». Et [le] Conseil de préciser que « le caractère irrégulier du séjour 

ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres 

facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 de la CEDH 

soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue d’un 

certain pouvoir d’appréciation ». Il en va d’autant plus en l’espèce que la partie adverse avait 

connaissance de l’existence, dans le chef du requérant, d’un état de santé grave qui requiert un traitement 

spécifique, dès lors qu’il s’agissait de la raison pour laquelle ce dernier avait saisi les services compétents 

d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de [la loi du 15 décembre 1980]. Ceci est 

d’autant plus le cas que la partie adverse ne peut pas se défendre en considérant que ces éléments ont 

été analysés dans le cadre de la décision d’irrecevabilité. Cette dernière ne revient en effet pas sur les 

questions médicales, mais uniquement sur la question de l’identité du requérant. Aucun motif médical n’a 

dès lors pour l’instant été analysé par la partie adverse. […] S’il est vrai que l’article 3 de [la CEDH] 

n’impose pas à la partie adverse une obligation de motivation quant à ce, cette dernière doit malgré tout 

prendre concrètement en considération le risque de violation de la disposition précitée lorsqu’elle adopte 

un ordre de quitter le territoire. Dans le cas d’espèce, il ressort des différentes pièces médicales précitées 

que la situation médicale [du requérant] doit indéniablement être considérée comme grave. Le Dr [V.] 

résume en effet ces différentes pathologies de la sorte :  

« Problèmes actifs :  

- Diabète de type 2 ou non insulino-dépendant  

- Hypertension  
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- Hémiplégie, séquelle AVC avec nécessité de béquille et prothèse pour permettre la marche Antécédents 

médicaux :  

- Accident vasculaire cérébral, sylvien droit avec hémiparésie G séquellaire – hospit Saint-Luc 

(13.08.2015)  

- Accident vasculaire cérébral, 2e épisode – soigné au CHIREC Delta (26.02.2018)  

- Anémie réfractaire (17.01.2019 – 27.08.2021)  

- Méningionme intra-osseux – opéré à Saint-Pierre (11.05.2016)  

- Ulcère/ulcération estomac, hémorragie qui a nécessité 14 Ul de sang (2013) […]. »  

A la lecture de cette liste particulièrement impressionnante, il ressort que [le requérant] souffre de 

différentes pathologies toutes d’une gravité certaine. […] Ainsi, le Dr [V.] précise, outre la liste de 

médicaments nécessaires, l’absolue nécessité pour le requérant d’être suivi de manière rapprochée 

comme suit :  

« 3x par semaine : kinésithérapeute,  

2x par mois : médecine générale,  

+ endocrinologue,  

+ neurologue,  

+ cardiologue […]. »  

En cas de non-respect de ces prescrits médicamenteux et de suivi, le Dr [V.] est catégorique :  

« Risque majeur de créer un nouvel AVC avec risque de complications fonctionnelles, voire décès […].»  

S’agissant dès lors d’une pathologie pouvant avoir un impact mortel sur le requérant en cas de non-prise 

en charge des soins, il ne fait aucun doute que la situation médicale doit être considérée comme 

suffisamment grave. […] Outre ce certificat, le Dr [N.T.] précise également de manière non-équivoque que 

le requérant « est dans l’incapacité de voyager pour des raisons médicales et ce pour une durée 

indéterminée » […]. Cette constatation est suffisamment claire pour constater que l’ordre de quitter le 

territoire n’est pas valablement motivé ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 À titre liminaire, sur le premier moyen, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut 

d’identifier le « principe général de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors 

même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le 

principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication 

plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., 27 novembre 2008, n°188.251). 

Force est dès lors de constater que le premier moyen, en ce qu’il est pris de la violation des « principes 

de bonne administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1 Sur le reste du premier moyen, s’agissant de la première décision attaquée, le Conseil rappelle 

que l’article 9ter, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la première 

décision attaquée, prévoit que :  

« Avec la demande, l'étranger démontre son identité visée au § 1er, alinéa 1er, par un document d'identité 

ou un élément de preuve qui répond aux conditions suivantes : 

1° il contient le nom complet, le lieu et la date de naissance et la nationalité de l'intéressé; 

2° il est délivré par l'autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit 

international privé ou les conventions internationales relatives à la même matière; 

3° il permet un constat d'un lien physique entre le titulaire et l'intéressé; 

4° il n'a pas été rédigé sur la base de simples déclarations de l'intéressé. 

L'étranger peut également démontrer son identité par plusieurs éléments de preuve qui, pris ensemble, 

réunissent les éléments constitutifs de l'identité prévus par l'alinéa 1er, 1°, à condition que chaque élément 

de preuve réponde au moins aux conditions visées à l'alinéa 1er, 2° et 4°, et qu'au moins un des éléments 

réponde à la condition visée à l'alinéa 1er, 3°. 

L'obligation de démontrer son identité n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la demande 

d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative 

déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 

1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du recours admis est prononcé. L'étranger qui jouit de 

cette dispense la démontre expressément dans sa demande ». 
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L’article 9ter, § 3, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Le délégué du ministre déclare la 

demande irrecevable : […] lorsque, dans la demande, l'étranger ne démontre pas son identité selon les 

modalités visées au § 2 ou lorsque la demande ne contient pas la preuve prévue au § 2, alinéa 3 ». 

 

L’exposé des motifs de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses (I), qui a inséré cette 

disposition dans l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, indique, à propos de l’identification des 

demandeurs d’autorisation de séjour pour motifs médicaux, que « [d]epuis l’arrêt 2009/193 de la Cour 

constitutionnelle du 26 novembre 2009, dans le cadre des demandes introduites sur la base de l’article 

9ter, l’obligation d’identification est interprétée dans un sens plus large. L’arrêt répond à une question 

préjudicielle et n’a, par conséquent, pas annulé l’actuel article 9ter. Il a toutefois fortement restreint la 

possibilité de l’appliquer en ce qui concerne les obligations d’identification. Dorénavant, il ne sera plus 

uniquement tenu compte d’un “document d’identité”, notamment un passeport national ou une carte 

d’identité, mais également d’autres documents pouvant démontrer l’identité de façon concluante. Il 

importe de rendre à l’article 9ter une applicabilité pleine et le présent projet de loi vise donc à formuler 

une réponse à cette jurisprudence. Le présent projet vise dans ce cadre à clarifier la procédure selon 

laquelle l’étranger peut valablement démontrer son identité. Le nouvel article 9ter, § 2, alinéa 1er, énonce 

les quatre conditions cumulatives auxquelles doivent répondre les documents produits par le demandeur. 

Il peut s’agir par exemple d’une attestation d’identité ou d’une carte consulaire ou d’un carnet militaire ou 

d’un carnet de mariage ou d’un ancien passeport national ou d’un permis de conduire ou d’une attestation 

de nationalité ou d’un jugement d’un tribunal belge indiquant le statut d’apatride ou d’une attestation 

d’apatride délivrée par le CGRA ou d’une attestation délivrée par le HCR indiquant le statut de réfugié 

obtenu par l’intéressé dans un pays tiers ou d’une carte d’électeur. Le nouvel article 9ter, § 2, alinéa 2, 

énonce les conditions auxquelles doivent répondre des documents qui, pris ensemble, prouvent les 

éléments constitutifs de l’identité. Ces éléments de preuve peuvent être par exemple un acte de naissance 

ou un acte de mariage ou un acte de notoriété ou une attestation de perte de documents d’identité, 

délivrée par les autorités du pays d’origine ou une attestation d’immatriculation ou un Cire. Les critères 

retenus permettent d’établir, de manière pertinente et conformément à l’arrêt de la Cour constitutionnelle, 

que “la véracité du ou des éléments de preuve produits par l’intéressé ne saurait être mise en cause”. 

Selon la jurisprudence du Conseil du contentieux des étrangers, un document ayant force probante doit 

être délivré par une autorité, fournir les renseignements nécessaires pour son contrôle et ne pas être 

rédigé uniquement sur base de déclarations du titulaire. » (Projet de loi portant des dispositions diverses 

(I), Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.repr., sess.ord. 2010-2011, n°0771/001, pp. 145-146).  

 

Par ailleurs, l’arrêt de la Cour constitutionnelle susmentionné indique que l’un des objectifs de la loi du 15 

septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers était la lutte contre la fraude et l’abus de la procédure d’asile. La Cour 

constitutionnelle affirme également : « À la lumière de cet objectif, il n’est pas déraisonnable d’exiger que 

l’intéressé puisse prouver son identité. En outre, le ministre ou son délégué doivent, en vertu de la 

disposition en cause et de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, grande 

chambre, 27 mai 2008, N. contre Royaume-Uni, §§ 32-42), examiner quels soins médicaux l’intéressé 

reçoit dans son pays d’origine. Un tel examen exige que son identité et sa nationalité puissent être 

déterminées. […] Eu égard à ces objectifs, tout document dont la véracité ne saurait être mise en cause 

suffit comme preuve de l’identité de l’intéressé. Un document d’identité ne doit pas être produit si l’identité 

peut être démontrée d’une autre manière. En exigeant la possession d’un document d’identité, la 

disposition en cause va dès lors au-delà de ce qui est nécessaire aux fins de déterminer l’identité et la 

nationalité des demandeurs, puisque, ainsi que le démontrent la situation des demandeurs d’asile et celle 

des demandeurs de la protection subsidiaire fondée sur l’article 48/4, il est possible d’établir l’identité de 

ces personnes sans exiger qu’elles soient en possession d’un document d’identité » (Cour const., arrêt 

n°193/2009, du 26 novembre 2009, B.5.2. et B.5.3.). Il résulte des considérants cités que la condition de 

recevabilité de l’identité dans le cadre de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 concerne aussi bien 

l’identité du demandeur que sa nationalité (en ce sens : C.E., 31 décembre 2010, n° 209.878). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l'obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l'autorité ne soit toutefois tenue d'expliciter les motifs de 

ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la 



  

 

 

CCE X - Page 6 

juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n'est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l'autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n'a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d'une 

erreur manifeste d'appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.2 En l’espèce, la première décision attaquée est fondée sur le motif selon lequel les documents 

produits par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour visée au point 1.1 ne 

démontrent pas son identité selon les modalités prévues à l'article 9ter, § 2, de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

Ce constat, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas valablement contesté par la partie 

requérante.  

 

En effet, s’agissant du passeport yougoslave produit, le Conseil observe que la partie défenderesse a 

considéré que « cet Etat n’existant plus, cette preuve d’identité ne nous permet pas d’établir de façon 

certaine la nationalité de l’intéressé et d'onc [sic] de faire une appréciation médicale concernant la 

disponibilité et l’accessibilité dans le pays d'origine ou de résidence ».  

 

Si la partie requérante soutient que le requérant a suffisamment démontré son identité dès lors que le 

passeport « mentionne son nom, son prénom, sa date de naissance, qu’[il] est délivr[é] par une autorités 

[sic] habilitée (indépendamment de l’existence actuelle de l’Etat), qu’[il] permet un lien physique entre le 

requérant et le document, et qu’[il] n’est pas [délivré] sur la base de simples déclarations », force est de 

constater qu’en ce faisant, elle n’énerve pas le constat suivant lequel ce document ne permet pas à la 

partie défenderesse d’établir de façon certaine la nationalité du requérant.  

 

Le Conseil s’étonne de ce que la partie requérante estime que l’identité du requérant est démontrée, 

indépendamment de l’existence actuelle de l’Etat concerné. En effet, il ne peut que constater, à l’instar de 

la partie défenderesse, que la disparition de l’Etat dont le requérant revendique la nationalité, entraîne 

une incertitude permettant de remettre en cause cette nationalité et l’examen au fond de la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil tient à souligner que l’absence de production in casu d’un document d’identité tel qu’exigé par 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 résulte d’une négligence ou d’un défaut de précaution dans le 

chef du requérant qui lui est imputable. En effet, le requérant qui ne pouvait ignorer que la République 

Fédérale de Yougoslavie n’existait plus depuis 2003, aurait pu et dû effectuer entre-temps les démarches 

nécessaires pour se procurer un document d’identité attestant de sa nationalité actuelle.  

 

Il en résulte que si la partie requérante estime que « [s]on acte de naissance, tel qu’il est également 

déposée [sic] à l’appui de la demande d’autorisation de séjour du requérant, constitue également une 

preuve d’identité qui, lue en combinaison avec la copie de son passeport national, ne permet aucun doute 

sur l’identité de ce dernier », le Conseil constate que cette allégation ne permet pas de conclure que l’acte 

de naissance déposé, pris avec le passeport yougoslave, permet de réunir les éléments constitutifs de 

l'identité dans le chef du requérant, tel que cette possibilité est prévue à l’article 9ter, § 2, alinéa 2, de la 

loi du 15 décembre 1980, et spécifiquement en ce qui concerne la preuve de sa nationalité, élément 

pourtant repris à l’article 9ter, § 2, alinéa 1er, 1°, de loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.3 Partant, la première décision attaquée est suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3.1 Sur le second moyen, ainsi circonscrit, s’agissant de la seconde décision attaquée, le Conseil 

rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

 

3.3.2 En l’espèce, en termes de requête, la partie requérante fait notamment grief à la partie défenderesse 

de ne pas avoir tenu compte, lors de la prise de la seconde décision attaquée, de l’état de santé du 
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requérant, qu’elle ne pouvait ignorer, invoquant notamment la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse a examiné la situation du 

requérant au regard des éléments envisagés par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. En effet, 

une note de synthèse du 16 juin 2022 comporte la mention « Note de synthèse art. [sic] 74/13 […] État 

de santé (retour) Pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine ». Cependant, dans la 

mesure où la partie défenderesse était saisie d’une demande d’autorisation de séjour pour motif médical 

dans le cadre de laquelle le requérant faisait valoir de la non disponibilité et la non accessibilité dans son 

pays d’origine des soins requis par son état de santé mais qu’elle a rejeté cette dernière sans examiner 

lesdits motifs en raison de l’irrecevabilité de sa demande, elle ne pouvait, s’agissant de l’ordre de quitter 

le territoire subséquent, limiter son examen à la seule capacité de l’intéressé à voyager. 

 

Dès lors, sans se prononcer sur les éléments médicaux invoqués par le requérant, le Conseil estime que 

la partie défenderesse en procédant de la sorte, dans les conditions de l’espèce, a violé l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.3.3 En termes de note d’observations, la partie défenderesse avance qu’« [e]n tout état de cause, le 

Conseil [sic] observe, à l’examen du dossier administratif, que dans une note interne du 16 juin 2022, la 

partie défenderesse a notamment indiqué ce qui suit : « État de santé (retour) : Pas de contre-indication 

médicale à un retour au pays d'origine. » Force est, dès lors, d’observer que la partie défenderesse a 

examiné si l’état de santé de la partie requérante constitue un obstacle à la délivrance de la seconde 

décision attaquée. Aucune disposition de la loi du 15 décembre 1980 ne lui imposait de procéder à 

examen plus approfondi, notamment au regard l’accessibilité et la disponibilité des soins vu que la 

demande a été déclarée irrecevable ». Or, eu égard aux considérations qui précèdent, cet argumentaire 

n’est pas de nature à énerver le constat susmentionné. 

 

3.3.4 Il résulte de ce qui précède que le second moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation 

de la seconde décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de ce 

moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 16 juin 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet, en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire. 
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Article 3 

 

Le recours est rejeté pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


